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(chirurgien-dentiste conventionné)

Votre chirurgien-dentiste, le Docteur ……………………….., exerce dans le cadre de la convention nationale signée entre les syndicats représentatifs et les caisses d’assurance maladie.
Pour tous les actes pris en charge par l’assurance maladie sont pratiqués les tarifs d’honoraires fixés par la réglementation. Ces honoraires peuvent être dépassés en cas d’exigence exceptionnelle du patient, de temps ou de lieu. Dans ce cas, votre praticien vous donnera toutes les informations sur les honoraires demandés.

Pour les actes qui ne sont pas pris en charge par l’assurance maladie, le montant des honoraires est fixé par votre praticien selon le principe du tact et mesure. 

Votre praticien vous donnera toutes les informations sur les honoraires demandés.

Montant de la valeur des lettres clés :

C : 
21 €

SC :
2,41 €

SPR :
2,15 €

Dc : 
2,09 €

Z :
 1,33 €

Majoration dimanche et jours fériés : 19,06 €

Majoration de nuit : 25,15 €

N° tél du service de garde :

ATTENTION ! En cas de rendez-vous manqué injustifié, l’équivalent d’une consultation vous sera demandé, sans prise en charge par les régimes d’assurance.

Membre d’une association de gestion agréée par le Ministère des Finances, votre chirurgien-dentiste accepte le règlement de ses honoraires par chèque bancaire ou postal, par carte bancaire ou en numéraire.

Une feuille de soins vous sera délivrée u fur et à mesure de l’avancement des travaux.

Un reçu pour les acomptes versés peut vous être délivré sur simple demande.
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(chirurgien-dentiste non conventionné)

Votre chirurgien-dentiste, le Docteur ……………………….., n’exerce pas dans le cadre de la convention nationale signée entre les syndicats représentatifs et les caisses d’assurance maladie.
Aussi, pour tous les actes sont pratiqués des tarifs d’honoraires déterminés par le praticien selon le principe du tact et mesure. Le remboursement s’effectue sur la base du tarif d’autorité. Votre praticien vous donnera préalablement toutes les informations sur les honoraires demandés et leur éventuelle prise en charge : un devis explicatif vous sera remis en fonction de l’importance des travaux à réaliser.

C :

Détartrage :

Extraction simple :

Obturation simple :

Examen radiologique simple :

ATTENTION ! En cas de rendez-vous manqué injustifié, l’équivalent d’une consultation vous sera demandé.

Membre d’une association de gestion agréée par le Ministère des Finances, votre chirurgien-dentiste accepte le règlement de ses honoraires par chèque bancaire ou postal, par carte bancaire ou en numéraire.

Une feuille de soins vous sera délivrée u fur et à mesure de l’avancement des travaux.

Un reçu pour les acomptes versés peut vous être délivré sur simple demande.
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Soins les plus courants :

	Désignation
	Cotation
	Honoraires
	Prise en charge 70 %
	Reste  à charge

	Consultation
	C
	      21 €
	           14,70 €
	       6,30 €

	Détartrage / séance
	SC 12
	      29 €
	           20,24 €
	       8,7 €

	Extraction
	Dc 16
	      34 €
	           23,41 €
	     10,59 €

	Cavité simple
	Sc 7
	      17 €
	           11,81 €
	       5,19 €

	Endo molaire
	Sc 34
	      82 €
	           57,36 €
	     24,64 €


La prise en charge peut varier en fonction de votre régime de sécurité sociale.

Le reste à charge peut être pris intégralement en charge ou non, en fonction de votre contrat de mutuelle ou d’assurance complémentaire

Actes prothétiques les plus courants :

	Désignation
	Cotation
	Honoraires
	Base de remboursement
	Prise en charge 70 %
	Reste  à charge

	Couronne 

Ni C
	SPR 50
	
	         107,5 €
	   75,25 €
	

	Couronne céramique
	SPR 50
	
	        107,5 €
	   75,25 €
	

	Inlay core
	SPR 57
	
	        122,55 €
	   85,78 €
	

	Stellite 

4 dents
	SPR 60 +SPR 35
	
	        204,25 €
	 142,97 €
	

	Complet résine
	SPR 85
	
	        182,75 €
	   127,92 €
	


La prise en charge peut varier en fonction de votre régime de sécurité sociale.

Le reste à charge peut être pris intégralement en charge ou non, en fonction de votre contrat de mutuelle ou d’assurance complémentaire
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